
   

CODE PENAL (Partie Législative) 

LIVRE II 

Des crimes et délits contre les personnes 

TITRE II 

Des atteintes à la personne humaine 

CHAPITRE V 

Des atteintes à la dignité de la personne 

Section 3 : Des conditions de travail et d'hébergement contraires à la dignité de la personne 

Article 225-13 

Le fait d'obtenir d'une personne, en abusant de sa vulnérabilité ou de sa situation de dépendance, la fourniture de services non 
rétribués ou en échange d'une rétribution manifestement sans rapport avec l'importance du travail accompli est puni de deux 
ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende. 

Article 225-14  

Le fait de soumettre une personne, en abusant de sa vulnérabilité ou de sa situation de dépendance, à des conditions de travail 
ou d'hébergement incompatibles avec la dignité humaine est puni de deux ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende. 

Article 225-15 

Les infractions définies aux articles 225-13 et 225-14 sont punies de cinq ans d'emprisonnement et de 1 000 000 F d'amende 
lorsqu'elles sont commises à l'égard de plusieurs personnes. 

Article 225-16  

(Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 art. 124 Journal Officiel du 31 juillet 1998) 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des 
infractions définies aux articles 225-13 à 225-15. Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ; 

2° Les peines mentionnées à l'article 131-39 ; 

3° La confiscation du fonds de commerce destiné à l'hébergement de personnes et ayant servi à commettre l'infraction prévue à 
l'article 225-14. 

 


